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I. INTRODUCTION 

l. La question intitulee 

"Application de la Declaration sur le renforcement de la securi te 
internationale 

a) Non-intervention dans les affaires interieures des Etats 
rapport du Secretaire general; 

b) Application de la Declaration rapport du Secretaire general" 

a ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session, en 
application des resolutions 33/74 et 33/75 du 15 decembre 1978 de l'Assemblee 
generale. 

2. A sa quatrieme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale 
a decide, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire cette question a son 
ordre du jour et de la renvoyer a la Premiere Corr@ission. 

3. La Premiere Commission a examine cette question de sa 5leme a sa 55eme seance, 
du 4 au 7 decembre 1979 (A/C.l/34/PV.5l a 55). 

4. Outre les documents cites en annexe des rapports publies sous les cotes 
A/34/192 et A/34/193, la Commission etait saisie des documents suivants : 

a) Non-intervention dans les affaires interieures des Etats : rapport du 
Secretaire general (A/34/192 et Add.l et 2); 
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b) Application de la Declaration sur le renforcement de la secu:r·ite 
internationale : rapport du Secretaire general (A/34/193 et Add.l et 2); 

c) Lettre datee du 6• juill.et 1979 adress~E'. au Secretaire general par le 
representant permanent~ de' ·S:ti Lanka aupres de l' Organisation des 
Nations Unies (A/34/357); 

d) Lettre datee du ler octobre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/542)~ 

e) Lettre datee du 9 octobre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/533-S/13569); 

f) Lettre datee du 8 octobre 1979 adressee au Secretaire general par les 
representants permanents du Mexique et du Panama aupres de l'Organisation 
des Nations Unies (A/34/561); 

g~ Lettre datee du 16 octobre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l 1 0rganisation des 
Nations Unies (A/34/599); 

h) Lettre datee du 24 octobre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l 1 Organisation des 
Nations Unies- (A/34/615-S/13588): 

i) Lettre datee du ler novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/643-S/13600): 

j) lettre datee du 2 novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/648-S/13606); 

k) Lettre datee du 27 novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Republique democratique allemande aupres 
de l'Organisation des Nations Unies (A/34/735-S/13658); 

l) Lettre datee du ler decembre 1979 adressee au President de l'Assemblee 
generale et au Secretaire general par le representant permanent du 
VietNam aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies (A/34/800-S/13683); 

m) Lettre datee du ler novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l 1 Organisation des 
Nations Unies (A/C.l/34/7)~ 

n) Lettre datee du 2 novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet aupres de l 1 0rganisation des 
Nations Unies (A/C.l/34/8); 
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o) Lettre datee du 23 novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/C.l/34/9); 

p) Lettre datee du 23 novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Tchecoslovaquie aupres de l'Organisation 
des Nations Unies (A/C.l/34/10); 

q) Lettre datee du 29 novembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Pologne aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/C.l/34/ll). 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

A. Pro,iet de resolution A/C.l/34/L.54 et Rev.l 

5. Le 30 novembre 1979, la Colombie, le Costa Rica, la Cote d'Ivoire, l'Equateur, 
le Honduras, le Maroc, la Mauritanie, le Portugal, la Roumanie, le Rwanda, 
Singapour, Sri Lanka, l'Uruguay et la Yougoslavie ont depose un projet de 
resolution intitule "Developpement et renforcement du principe de bon voisinage 
entre les Etats" (A/C.l/34/L. 54), qui a ete presente par le representant de 
la Roumanie a la 5leme seance, le 4 decembre. Le projet de resolution est 
ainsi libelle : 

Tenant compte du fait que l'un des objectifs fondamentaux inscrits dans la 
Charte des Nations Unies est de promouvoir le bon voisinage entre les Etats 
et les peuples du monde, 

Ayant constate que le principe de bon V01S1nage est egalement inscrit 
dans nombre de traites bilateraux et multilateraux; 

Rappelant ses resolutions 1236 (XII) du 14 decembre 1957 et 1301 (XIII) 
du 10 decembre 1958, ouest soulignee l'importance d'encourager sans relache 
les relations de bon voisinage pour la paix et la securite de tous les 
peuples et pour le developpement de la cooperation entre les Etats; 

Tenant compte du fait que les possibilites de cooperation mutuellement 
avantageuse dans nombre de domaines sont particulierement favorables entre 
les pays voisins, en raison de leur proximite, et que l'utilisation de ces 
possibilites doit etre exploitee, favorisee et encouragee, eu egard a leur 
influence positive sur l'ensemble des relations internationales, 

Considerant que les grands changements d'ordre politique, economique et 
social ainsi que les progres scientifiques et techniques qui se sont produits 
dans le monde et qui ont rendu les nations plus interdependantes qu'elles 
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ne l'ont jamais ete. conferent une dimension nouvelle au principe de bon 
voisinage et accroissent la necessite d'en assurer le developpement et 
une application plus efficace dans le comportement des Etats, dans taus 
les domaines, 

Convaincue que le developpement et le renforcement du principe de 
bon voisinage est de nature a contribuer a une solution equitable des 
problemes entre les Etats~ notamment les Etats voisins et a accroitre 
leur confiance reciproque, 

Profondement preoccupee par la persistance et l'apparition de conflits 
entre les Etats, notamment les Etats voisins, qui mettent en danger la paix, 
la securite et le progres des Etats, 

Considerant que la generalisation d'une longue pratique des relations 
de bon voisinage et de certaines de leurs normes est de nature a renforcer 
les principes touchant les relations amicales et la cooperation entre les 
Etats, conformement a la Charte, 

l. Demande a taus les Etats, dans l'interet du maintien de la paix 
et de la securite internationales, de promouvoir le principe de bon 
vo1s1nage dans leurs relations avec les autres Etats; 

2. Affirme que le bon vo1s1nage est fonde sur le strict respect des 
principes fondamentaux inscrits dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Declaration relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats, conformement a la 
Charte des Nations Unies, ainsi que sur le rejet de tout acte tendant a 
etablir des zones d'influence et de domination; 

3. Considere qu'il est necessaire d'examiner le principe de bon 
voisinage en vue de renforcer et de developper son contenu politique et 
juridique, ainsi que les moyens et les modalites permettant d'en accroitre 
1' efficaci te; 

4. Invite les gouvernements a commun1quer au Secretaire general leurs 
opinions et suggestions concernant le contenu du principe de bon voisinage, 
ainsi que les moyens et les modalites de son raffermissement, afin de prevenir 
les conflits et d'accroitre la confiance entre les Etats, notamment les 
Etats voisins; 

5. Invite les organes, organ1smes et les programmes des Nations Unies, 
ainsi que les institutions specialisees, a informer le Secretaire general des 
aspects de leurs activites interessant le developpement des relations de 
bon voisinage entre Etats; 

6. Demande au Secretaire general de presenter, lors de sa trente
sixieme session, un rapport contenant les r€ponses et les renseignements 
rec;us en application des paragraphes 4 et 5 ci-dessus; 
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7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente
sixJ.eme session un point intitule 11 Developpement et renforcement du 
principe de bon voisinage entre Etatsn. 

6. Le 5 decembre, les auteurs du projet de resolution ant presente un projet 
revise (A/C.l/34/1.54/Rev.l) intitule "Developpement et renforcement de bon 
voisinage entre les Etats 11 dont le Burundi, puis le Bangladesh, le Lesotho, 
la Tunisie, la Turquie et le Zaire se sont, par la suite~ portes coauteurs. 
A la 55eme seance, le 7 decembre, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.l/34/1.54/Rev.l sans proceder a un vote (voir par. 13, projet de resolution I). 

B. Projet de resolution A/C.l/34/L.55 et Rev.l 

7. Le 3 decembre~ l'Afghanistan, l'Algerie, Chypre, Cuba, l'Egypte, l'Ethiopie, 
la Guyane, Madagascar, le Mali, Malte, le Nigeria, le Pakistan, le Perou, 
la Republique arabe syrien~la Roumanie, Sri Lanka, la Tunisie, la Yougoslavie, 
le Zaire et la Zambie ant depose un projet de resolution intitule "Application 
de la Declaration sur le renforcement de la securi te internationale 11 

(A/C.l/34/1.55), qui a ete presente par le representant de Chypre lors de la 
5leme seance' le 4. decembre. 

8. 1e 5 decembre, les auteurs du projet de resolution A/C.l/34/L.55 ant presente 
un projet revise portant le meme titre (A/C.l/34/L.55/Rev.l) dont l'Angola, 
le Burundi, le Congo et le Qatar puis le Bangladesh, se sont egalement partes 
coauteurs. 1e Secretaire general a presente un etat des incidences administratives 
et financieres du projet de resolution (A/C.l/34/1.58). Les modifications qui 
ont ete apportees au projet revise sont les suivantes : 

a) Le mot "decolonisation" a ete ajoute a la deuxieme ligne du sixieme 
alinea du preambule apres le mot "desarmement"; 

b) Dans le paragraphe 3, 1' expression "inviolabili te des frontieres 
internationales legalement etablies" est devenue "inviolabili te des frontieres 
internationales". 

A la 55eme seance, le 7 decembre, avant que la Commission ne se prononce sur le 
projet de resolution A/C.l/34/L.55/Rev.l, les auteurs ant convenu de remplacer, 
ala premiere ligne du deuxieme alinea du preambule, l'expression "dixieme 
anniversaire" par "neuvieme anniversaire". La Commission a alors adopte le 
projet de resolution A/C.l/34/L.55/Rev.l, tel qu'il avait ete modifie oralement, 
par 94 voix centre 2 avec 24 abstentions (voir par. 13, projet de resolution II). 

C. Proiets de resolution A/C.l/34/L.56 et A/C.l/34/L.57 

9. 1e 3 decembre~ l'Algerie, le Botswana, Chypre, Cuba, l'Ethiopie, la Guyane, 
Madagascar, Sri Lanka et la Yougoslavie ant depose un projet de resolution 
inti tule "Pro jet de declaration sur 1' inadmissibili te de 1' intervention et de 
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1' ingerence dans les affaires interieures des Etats" (A/ C .1/34/L. 56) dont le 
Bangladesh et le Viet Nam se sont egalement partes coauteurs et qui a ete 
presente par le representant de la Guyane a la 52eme seance, le 5 decembre. 
Le projet de resolution A/C.l/34/1.56 est ainsi libelle : 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le point intitule "Application de la Declaration sur le 
renforcement de la securi te internationale". 

Consciente qu'avec l'accession a l'independance de plus de 100 nouveaux 
Etats depuis la creation de l'Oreanisation des Nations Unies, la lutte pour 
l'emancipation et l'independance totales des pays et pour la liberte et 
la dignite des peuples a pris une nouvelle dimension sans precedent 
dans 1 'histoire, 

Reaffirmant les principes fondamentaux du droit international et de la 
Charte concernant le devoir des Etats de ne pas intervenir et de ne pas 
s'ingerer dans les affaires relevant de la competence nationale d'un autre 
Etat, et de ne pas recourir a la menace ou a l'emploi de la force contre 
leur integrite territoriale ou leur independance politique, 

Alarmee par le recours frequent aux interventions militaires etrangeres, 
a la menace ou a l'emploi de la force, a l'agression declaree, a l'intimidation, 
a l'escalade de la presence militaire dans le but d'intervenir dans les 
affaires interieures et exterieures d'Etats independants et de renverser 
des gouvernements et des regimes mis en place conformement a la volonte 
de leur peuple, 

Profondement preoccupee du fait qu'outre des interventions militaires 
directes, de nombreuses violations du principe de la non-intervention 
constituent une menace pour l'independance des Etats ainsi que pour la 
liberte des peuples : il s'agit de differentes formes d'infiltration, de 
subversion, de formes subtiles de destabilisation, d'influences exercees 
par des groupes de pression et des lobbies etrangers en faveur des objectifs 
de groupes locaux et de groupes d'expatries dont les actions tendent a 
saper l'independance, l'unite et l'integrite territoriale d'Etats souverains; 
de l'utilisation de mercenaires pour compromettre l'independance des Etats 
et faire obstacle a la lutte des mouvements de liberation nationale contre 
la domination coloniale; des pressions et des agressions d'ordre financier) 
economique et technologique; des campagnes de diffamation menees grace au 
monopole exerce sur les moyens de communication et d'information, 

Determinee a favoriser le developpement d 1 un nouveau systeme democratique 
de relations internationales, afin d'eliminer les politiques d'imperialisme, 
de colonialisme, de neo-colonialisme, d'apartheid, de racisme, y compris le 
sionisme, et toutes les formes d 1 agression, d'occupation, d'intervention ou 
d'hegemonie etrangeres, ainsi que la politique des blocs et des spheres 
d'influences, la domination et l'exploitation, 
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Consciente du fait que ces politiques mettent en danger l'independance 
politique des Etats, la liberte des peuples et des personnes ainsi que la 
souverainete permanente sur leurs ressources naturelles et qu'elles 
compromettent par la le maintien de la paix et de la securite internationales, 

Reconnaissant que le respect integral du principe de la non-intervention 
des Etats ou d'autres organisations ou institutions politiques et 
economiques dans les affaires interieures et exterieures des Etats et des 
peuples souverains est indispensable a la realisation des buts et principes 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Considerant que toute violation du principe de la non-intervention de 
de la non-ingerence dans les affaires interieures et exterieures des Etats 
souverains coPstitue une menace pour l'inde:r:;endance, la liberte et le 
developpement politique, economique, social et culturel sans entrave des 
pays et des peuples, et compromet egalement la paix et la securite 
internationales, 

Reconnaissant le droit a l'autodetermination, ala liberte et a 
l'independance des peuples Soumis a des regimes coloniaux OU racistes, 
ou a d'autres formes de domination ou d'occupation etrangeres, ainsi que 
leur droit d'avoir recours ala lutte politique et ala lutte armee pour y 
parvenir et de solliciter et recevoir une aide conformement aux principes 
de la Charte, 

Deplorant l'existence de violations massives et flagrantes des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales, 

Reconnaissant pleinement le principe du droit inalienable qu'a tout le 
peuple de choisir, de definir et de developper librement son propre systeme 
politique, economique, social et culturel, de determiner et de mener sa 
politique etrangere et de defendre ces droits par tous les moyens dont il 
dispose sans aucune ingerence etrangere quels qu'en soient le pretexte 
et 1' origine, 

Rappelant sa resolution 2131 (XX) du 21 decembre 1965, contenant la 
Declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et la protection de leur independance et de leur 
souverainete, et sa resolution 2734 (XXV) du 16 decembre 1970, contenant 
la Declaration sur le renforcement de la securite internationale, 

Rappelant en outre sa resolution 2625 (XXV), du 24 octobre 1970, 
contenant la Declaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement 
a la Charte des Nations Unies, 

Prenant acte de la resolution 31/91, du 14 decembre 1976, relative a la 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats, 
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Convaincu"-' qu-= l.; r,)spect ric,:ourc:ux par les Etats de 1 1 oblic;ation de 
ne _i;:....S int...:rvt:rdr dans les affgir~s irt ericures des autres Etats ~~st une 
condition i;.!SS~:::nti~ll~ d' une situation internationale stabl~, d.u rr.aintien 
de' r<:·lations paci fiqu~s .:mtro l~s Etats t:t du maintic·n de la paix et dt;.: la 
securi te int''rnationalcs conformement a la Chartc.· d·::s Nations Unlcs, 

Considerant que~ compte tenu de l'experience et de la pratique des 
Etats depuis l'adoption de la Charte des Nations Unies, une declaration 
sur l'inadmissibilite de l'intervention et de l'ingerence dans les 
affaires interieures des Etats contribuera a mieux faire respecter ces 
principes par les Etats, 

l. Declare solennellement que le principe de la non-intervention 
et de la non-ingerence dans les affaires interieures et exteri.·un's des 
Etats inclut ce qui suit : 

a) Aucun Etat ou autre organ1sme ou institution politique ou 
economique n'a le droit d'intervenir ou de s'ing2rer directement ou 
indirectement, pour quelque raison que ce soit, dans les affaires 
interieures ou exterieures d'autres Etats. En consequence, l'intervention 
armee ou toute autre forme d'intervention ou de menace contre la 
personnalite de l'Etat ou contre son systeme politique, economique, social 
et culturel, sont condamnees comme etant contraires a la Charte. 
C'est pourquoi 

i) Les Etats Membres repetent quI ils ont pris 1 1 engagement et sont 
dans l'obligation de ne pas intervenir contre l'independance 
nationale, la souverainete, l'unite, l'integrite territoriale, 
la securite egale d'autres Etats et de les respecter 
integralement et reaffirment le droit des Etats et des peuples 
a ne pas admettre des situations decoulant de la menace ou de 
l'emploi de la force; 

ii) Les Etats et les peuples ant le droit inalienable de determiner 
librement, et sans ingerence de la part d'autres Etats ou de 
forces exterieures~ leur systeme politique, economique, 
culturel et social et de mener une politique etrangere visant a 
favoriser la paix internationale et les relations amicales, 
entre Etats et peuples et conformement a leurs interets 
nationaux; 

iii) Tout Etat ale droit et le devoir de participer activement, sur 
un pied d'egalite, a la solution des problemes internationaux 
en suspens, contribuant ainsi activement a l'elimination des 
causes de conflit et d'intervention; 

iv) •rout Etat est libre d'entretenir avec d'autres Etats des 
relations n'ayant pas pour objet ou pour effet d'intervenir 
dans les affaires interieures d'Etats tiers; 
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v) Aucun Etat ou groupe d'Etats n'est autorise a faire usage 
de la force ou de tout autre moyen de pression, intimidation, 
subversion ou diffamation ou autres actions visant a perturber 
l'ordre politique, social ou economique d'autres Etats ou a 
provoquer de l'agitation ou du desordre dans ses rapports 
avec d'autres Etats; 

vi) L'emploi de la force ou tout autre moyen de priver les peuples 
de leur identite nationale et de leur patrimoine culturel 
constitue une violation des droits inalienables et du 
principe de la non-intervention; 

b) Tout Etat ale droit souverain et inalienable de determiner 
librement son propre systeme economique et de developper ses relations 
economiques internationales, conformement a la volonte de son peuple et 
sans ingerence, coercition ou menace exterieures, sous aucune forme que 
ce soit. A cette fin, entre autres : 

i) Aucun Etat ne doit faire l'objet d'une action qui le prive 
de son droit d'exercer une souverainete permanente sur ses 
ressources naturelles, ou limite, de quelqu'autre fac;;on 
que ce soit, sa capacite de restructurer sa societe ou le 
prive du droit de le faire; 

ii) Le refus d'une assistance economique ou le blocage d'une 
assistance economique dans le but d'influencer la voie de 
developpement economique choisie par un Etat, est contraire 
au principe de la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats; 

iii) Le recours a des pratiques et a des mesures protectionnistes 
et autres actions connexes, exerc;;ant une discrimination a 
l'encontre des exportations des pays en developpement pour 
faire pression sur eux, constitue une intervention dans les 
affaires interieures de ces Etats; 

iv) L'exercice, par des Etats ou des groupes d'Etats, d'une 
influence au sein des organismes de prets prives ou 
multilateraux en vue d'obtenir le refus de capitaux de 
developpement a un Etat donne en vue d'agir sur sa voie 
de developpement economique est contraire au principe de 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats; 

v) Aucun Etat ou autre organisme ou institution politique ou 
economique n'interviendra dans le droit souverain des Etats 
de reglementer les activites economiques etrangeres et 
d'exercer leur autorite sur des investissements etrangers 
relevant de leur competence nationale, conformement a leurs 
lois, reglements et en accord avec leurs priorites et 
objectifs nationaux; 
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vi) Toute represaille ou blocus economique unilateralement imposes 
par un Etat ou un groupe d'Etats a l'encontre d'un autre 
constitue une intervention et une ingerence dans les 
affaires interieures des Etats; 

c) Tout Etat doit veiller a ce que n'aient pas lieu sur son territ~ire 
des activites visant a compromettre la souverainete et l'integrite territoriale 
et l'independance politique et l'unite d'un autre Etat; cette obligation qui 
incombe a un Etat de veiller a l'absence de telles activites est tout aussi 
valide dans le cas d'un territoire dont l'Etat en question dirige les 
relations internationales; 

i) Tout Etat a l'obligation, conformement a la Charte des 
Nations Unies, de prendre des mesures tendant a prevenir, 
sur son territoire, tout acte ou activite hostile visant la 
souverainete, l'integrite territoriale et l'independance 
politique d'un autre Etat; 

ii) Tout Etat ale devoir d'empecher le recrutement de mercena~res 
sur son territoire et l'envoi de ces mercenaires sur le 
territoire d'un autre Etat, quel que soit le caractere de 
leurs relations mutuelles. En outre, tout Etat a le devoir 
de refuser des facilites d'equipement et de transit aux 
mercenaires et de refuser toute autre forme d'aide aux 
mercenaires recrutes pour operer contre un autre Etat; 

iii) Toute forme d'ingerence, qu'elle soit avouee ou dissimulee, 
directe ou indirecte, d'un Etat ou d'un groupe d'Etats contre 
un autre Etat ou groupe d'Etats, et tout acte d'intervention 
militaire, politique, culturelle et economique d'un Etat 
dans les affaires interieures d'un autre Etat, quelles que 
soient les divergences de leurs systemes politique, 
economique et social, est contraire au principe de la non
ingerence et de la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats; 

d) Tout Etat a le droit de developper pleinement son systeme 
d'information et de communications en tant qu'element indissociable de 
l'ensemble du progres national et dans le but d'exercer son droit 
d'informer et d'etre informe objectivement et integralement. A cette fin 

i) Aucun Etat ou groupe d'Etats ne devra s'immiscer dans le 
droit qu'ont d'autres Etats d'elaborer leur systeme 
d'information et de lutter contre la monopolisation de 
1' information; 

ii) Les Etats devront respecter le droit de tout Etat d'utiliser ses 
moyens d'information pour faire conna!tre et defendre ses 
interets, ses aspirations et ses valeurs politiques, morales 
et culturelles; 

I . .. 



A/34/827 
Frangais 
Page 11 

iii) Les Etats devront respecter le droit de tous les Etats et de 
tous les peuples a une information rapide, objective et 
complete; 

iv) Les Etats devront favoriser l'echange d'infor~ations entre eux 
et entre les nations sur un pied d'egalite; 

v) Les Etats devront s'efforcer d'assurer la diffusion sur leur 
territoire d'informations authentiques et objectives; 

vi) Les Etats ont le droit et le devoir de lutter, dans le cadre 
des prerogatives que leur confere leur constitution, centre la 
diffusion d'informations erronees ou deformees qui pourrait 
etre consideree comme une intervention dans les affaires 
interieures d'autres Etats et nuire aux relations amicales 
entre Etats et nations; 

vii) Les Etats s'abstiendront de toute campagne de diffamation, 
de tout denigrement ou propagande hostile visant a influencer 
le developpement politique, economique et social d'autres 
Etats; 

e) Les Etats reaffirment leur obligation d 1 observer, de promouvoir et 
de respecter tous les droits de l'homme et libertes fondamentales et de 
permettre a la personne humaine de mener une vie digne et de valeur : 

i) Les efforts de la communaute internationale en vue d'accorder 
la priorite a des causes eta des cas dont l'Assemblee 
generale des Nations Unies a reconnu qu'ils faisaient intervenir 
des violations massives et flagrantes des droits fondamentaux 
de l'homme, des peuples et des personnes, ne seront pas 
consideres comme une intervention dans les affaires interieures 
des Etats; 

ii) Exploiter et deformer des questions relatives aux droits de 
l'homme afin d'exercer des pressions sur des Etats; ou de 
susciter la mefiance ou le desordre a l'interieur d'Etats 
ou de groupe d'Etats et entre eux constitue une intervention 
dans les affaires interieures des Etats. 

2. Declare que les principes de non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats enonces ci-dessus sont conformes a la Charte des 
Nations Unies, qu'ils sont interdependants, et que chaque principe devra 
etre interprete et applique compte tenu des autres principes; 

Rien dans la presente declaration ne s' opposera de quelque maniere 
que ce soit aux dispositions de la Charte ou aux droits et devoirs des 
Etats Membres en vertu de la Charte et d' aut res instruments du droit 
international; 
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Rien dans la presente declaration ne s'opposera de quelque man~ere que 
ce soit au droit a l'autodetermination, ala liberte eta l'independance 
des peuples soumis a la domination coloniale, a des regimes racistes ou a 
d'autres formes de domination ou d'occupation etrangeres ni a leur droit 
de recourir, a cette fin, a la lutte politique ou a la lutte armee et de 
rechercher et recevoir un appui conformement aux principes de la Charte; 

3. Declare en outre que, consciente de la grande importance qu'ont ces 
principes pour la communaute internationale, l'organisme competent des 
Nations Unies devrait donner la plus large diffusion possible a la presente 
declaration aupres des Etats, des institutions specialisees des Nations Unies, 
des autres organisations associees au systeme des Nations Unies et des 
autres organismes appropries; 

Les mesures prises par les Etats en vertu des decisions adoptees par 
l'Organisation des Nations Unies au titre des Chapitres VI, VII ou VIII de 
la Charte~ ou autorisees par l'Organisation en vue d'appuyer l'une quelconque 
de ses decisions et recommandations ne sont pas contraires aux principes 
de non-ingerence. 

10. Le 3 decembre, l'Algerie, le Botswana, Chypre, Cuba, l'Ethiopie, la Guyane, 
Madagascar, Sri Lanka et la Yougoslavie ont depose un projet de resolution 
(A/C.l/34/L.57) intitule "Non-intervention dans-les affaires interieures des 
Etats" dont le Bangladesh, le Lesotho, la Roumanie, le Senegal et le Viet Nam 
se sont par la suite partes coauteurs et qui a ete presente par la Guyane a 
la 52eme seance. Le projet de resolution est ainsi libelle : 

Rappelant ses resolutions 31/91 du 14 decembre 1976, 32/153 du 
19 decembre 1977 et 33/74 du 15 decembre 1978, relatives a la non
intervention dans les affaires interieures des Etats, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general (A/34/192 et Add.l 
et A/34/193 et Add.l) qui contiennent les vues des Etats Membres sur les 
moyens de mieux faire respecter le principe de la non-intervention dans 
les affaires interieures des Etats, 

Reaffirmant qu'une declaration sur la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats contribuerait considerablement a l'elaboration plus 
poussee des principes visant a renforcer, entre les Etats, une cooperation 
sur une base equitable et des relations amicales fondees sur l'egalite 
souveraine et le respect mutuel, 

Constatant qu'un certain nombre d'Etats Membres ont appuye la redaction 
d'une telle declaration, 
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Prenant note du projet de declaration sur l'inadmissibilite de 
l'intervention et de l'ingerence dans les affaires interieures des Etats 
qui figure dans le document A/C.l/34/1.56, 

Considerant qu'il n'a pas ete possible d'achever les negociations sur 
ce projet a temps pour qu'elle puisse adopter une telle declaration a sa 
trente-quatrieme session, 

l. Exprime l'espoir que les negociations se poursuivront et seront 
intensifiees en vue de l'adoption, a sa trente-cinquieme session, d'une 
declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention et de l'ingerence dans 
les affaires interieures des Etats; 

2. Decide de creer, au debut de sa trente-cinquieme session, un 
groupe de travail special de la Premiere Commission, a composition non 
limitee, en vue d'elaborer et de mettre definitivement au point le texte 
de la declaration; 

3. Decide en outre d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question intitulee "Application de la 
Declaration sur le renforcement de la securi te internationale". 

11. A la 52eme seance, le representant de la Guyane a indique que les auteurs du 
projet de resolution A/C.l/34/1.56 etaient convenus qu'en raison du depot du 
projet de resolution A/C.l/34/1.57, il ne serait pas demande ala Commission de 
se prononcer sur le projet de resolution A/C.l/34/1.56. 

12. A la 55eme seance, le 7 decembre, avant que la Commission ne se prononce sur 
le projet de resolution A/C.l/34/1.57, les auteurs du projet de reRolution sont 
convenus d'ajouter a la deuxieme ligne du paragraphe 3 les mots "Examen de" 
avant le mot "application". Le projet de resolution A/C.l/34/1.57, tel qu'il 
a ete modifie oralement, a alors ete adopte par 94 voix contre 11 avec 
15 abstentions (voir par. 13, projet de resolution III). 

III. RECOMHANDATIONS DE LA PREJ'1IERE COMHISSION 

13. La Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Developpement et renforcement du bon voisinage entre 
les Etats 

L'Assemblee ~enerale, 

Tenant compte du fait que. conformement a la Charte des Nations Unios, les 
peuples des Nations Unies sont resolus a pratiquer la tolerance et a Vl vrP en 
pa1x l'un avec l'autr~ dans un esprit de bon voisinage. 

Ayant constate que le bon VOlSlnage est egalement inscrit dans nombre de 
traites bilateraux et multilateraux, 

Rappelant ses resolutions 1236 (XII) du 14 decembre 1957 et 1301 (XIII) du 
10 decE>mbre 1958. dans l..?squelles elle souligr.ait l'importance d'encourager sans 
r~lache les relations de bon voisina~e pour la paix et la securite de taus les 
peuples et pour le developpement de la cooperation entre l~s Etats. 

Tenant compte du fait qu2 les possibilites de cooperation mutuellement 
avantageuse dans nombre de domaines sont particulierement favorables entre les 
pays voisins. en raison de leur proximite geographique et que l'utilisation de 
ces possibilites doit etre exploitee, favorisee et encouragee encore davantage 
eu egard a leur influence positive sur l'ensemble des relations internationales. 

Considerant que les grands changements d'ordre politique. economique et 
social. ainsi que les progres scientifiques et techniques qui se sont produits 
dans le monde et qui ont rendu les nations plus interdependantes qu'elles ne l'ont 
jamais ete. conferent une dimension nouvelle au bon voisinage et accroissent 
la necessite d'en assurer le developpement et une application plus efficace 
dans le comportement des Etats. dans taus les domaines. 

Convaincue que le developpement et le renforcement du bon voisinage est 
de nature a contribuPr a resoudre les problemes entre l~s Etats. notamment les 
Etats voisins et a accroitre leur confiance reciproque. 

Profondement preoccupee par la persistance r:>t l'apparition de conflits 
entre les Etats. notamment les Etats voisins. qui mettent en danger la paix. 
la securite et le progres des Etats. 

Considerant que la generalisation d'une longue pratique de bon vo1s1nage 
et de certaines de ses normes est de nature a renforcer les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats. conformement a la Charte. 

l. Demande a taus les Etats, dans l'interet du maintien de la paix et de 
la securite internationales. de promouvoir le bon voisinage dans leurs relations 
avec les autres Etats; 
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2. Affirme que le bon voisinage cadre avec les buts des Nations Unies 
et est fonde sur le strict respect des principes de la Charte des Nations Unies 
et de la Declaration relative aux principes du droit international touchant les 
rplations amicales et la cooperation entre les Etats, conformement ala Charte 
des Nations Unies 1/, ainsi que sur le rejet de tout acte tendant a etablir des 
zones d'influence et de domination; 

3. Considere qu'il est necessaire d'examiner la question du bon 
voisinage en vue de renforcer et de developper son contenu, ainsi qu~ les moyens 
et les modalites permettant d'en accro1tre l'efficacite; 

4. Invite les couvernements a communiquer au Secretaire general leurs 
opinions et sugg~stions concernant le bon voisinage, ainsi que les moyens et 
les modalites de son raffermissement, afin de prevenir les conflits et d'accro1tre 
la confianc~ entre les Etats, notamment les Etats voisins; 

5. Invit~ les organes, les organismes et les programmes des Nations Unies, 
ainsi que les institutions specialisees dans les domaines de leur competence, a 
informer le Secretaire general des aspects de leurs activites interessant le 
developpement des relations de bon voisinag~ entre Etats; 

6. Demande au Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale lors 
de sa trente-sixieme session, un rapport contenant les reponses et les rensei
gnements re~us en application des paragraphes 4 et 5 ci-dessus; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixieme 
s1ssion un point intitule "Developpement et renforcement du bon voisinage entre 
Etats". 

ll Resolution 2625 (XXV) de l'Assemblee generale, Annexe. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Application de la Declaration sur le renforcement 
de la securite internationale 

Ayant examine la question intitulee "Application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale 11

, 

Prenant note du neuvieme anniversaire de l'adoption de la Declaration et 
du role important qu'elle a joue dans la vie internationale pour ce qui est de 
renforcer et de consolider la paix et la securite et de promouvoir la coope
ration entre Etats sur la base des buts et principes de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Notant avec preoccupation que certaines des dispositions importantes de la 
Declaration n'ont pas encore ete appliquees et qu'un accord concernant les 
mesures a adopter pour leur application n'a pas ete conclu, 

Profondement troublee par la multiplication des actes de violation de la 
Charte des Nations Unies, particulierement des principes du respect de l'inde
pendance nationale, de la souverainete, de l'integrite territoriale, de la non
intervention et de la non-ingerence et du libre developpement social des pays, 
par le recours aux menaces ou l'emploi de la force, par les actes d'intervention 
militaire, par les actes d'ingerence et l'occupation- d'Etats etrangers ou d'une 
partie de leur territoire, qui se traduisent par une rupture de la paix et par 
une menace pour la paix et la securite internationales, 

Notant avec une profonde preoccupation la persistance dans diverses regions 
du monde, de foyers de crise et de tension, l'emergence de nouveaux conflits 
entre les Etats qui mettent en danger la paix et la securite internationales, 
ainsi que la poursuite et l'intensification de la course aux armements, en parti
culier de la course aux armements nucleaires, la manifestation de tendances a 
diviser le monde en spheres d'influence et de domination, l'inBerence constante 
dans les affaires interieures des Etats, y compris le recours aux mercenaires, 
et la persistance du colonialisme, du neo-colonialisme, du racisme dans toutes 
ses manifestations et de l'apartheid, qui demeurent les principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la securite internationales, 

Reaffirmant de nouveau le lien etroit qui existe entre le renforcement de la 
paix et de la securite internationales, le desarmement, la decolonisation et le 
developpement et soulignant qu'il est necessaire d'entreprendre de toute urgence 
une action concert8e pour realiser les progres dans l'application des decisions 
adoptees aux s1xieme et septieme sessicns sxtraordinaires de 1 'Assemble(:' generale 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international, des 
decisions et recommandations adoptees a sa sixieme session extraordinaire consacree 
au desarmement ainsi aue de la Declaration sur la preparation des societes a vivre 
dans la paix contenue dans sa resolution 33/73 du i5 decembre 1978, 
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Convaincue que l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information 
propre a assurer une meilleure reciprocite dans l'echange de l'information et 
a corriger les inegalites qui caracterisent, sur les plans quantitatif et quali
tatif, l'entree et la sortie de l'information dans les pays en developpement, y 
compris celle qui circule entre ces pays, contribuera a renforcer la paix et la 
securite internationales et a favoriser l'instauration du nouvel ordre economique 
international, 

Reconnaissant qu'il existe des signes et des progres encourageants concernant 
la lutte des peuples pour leur emancipation et leur liberation du colonialisme 
et autres formes de domination et d'oppression, qui contribuent ainsi au renfor
cement de la paix et de la securite internationales, mais consciente de la 
necessite de deployer de nouveaux efforts afin de consolider et de developper 
les resultats acquis, 

l. Demande a tous les Etats de contribuer effectivement a l'application 
et ala poursuite de l'elaboration des dispositions enoncees dans la declaration 
sur le renforcement de la securite internationale; 

2. Prie de la faQon la plus pressante tous les membres du Conseil de secu
rite, en particulier les membres permanents, d'etudier et de mettre en oeuvre, de 
toute urgence, toutes les mesures necessaires pour assurer le respect des dispo
sitions de la Charte des Nations Unies dans l'application effective des 
decisions du Conseil de securite concernant le maintien de la paix et de la 
securite internationales, notamment des dispositions qui sont prevues au 
Chapitre VII de la Charte et consignees dans la Declaration susmentionnee, en 
renfor~ant la confiance des Etats en l'Organisation des Nations Unies et en 
l'efficacite du Conseil, en tant qu'organe ayant la responsabilite principale du 
maintien de la paix et de la securite internationales; 

3, Demande en outre R tous les Etats d'adherer pleinement aux buts et 
prlnclpes de la Charte et de respecter strictement, dans les relations inter
nationales, les principes de l'independance nationale, de la souverainete, de 
l'integrite territoriale, de l'er,alite souveraine, de la non-ingerence et de la 
non-intervention dans les affaires interieures et exterieures des autres Etats, du 
droit de tous les Etats et de tous les peuples a determiner leur systeme politique 
et a organiser leur developpement economique, social et culturel sans intimidation, 
obstacles ni pressions, de la souverainete sur les ressources naturelles, de 
l'inviolabilite des frontieres internationales, du non-recours ala force ou a 
la menace de l'emploi de la force et de la non-reconnaissance des situations 
creees par la menace ou l'emploi de la force ainsi que le principe du reglement 
pacifique des differends; 

4. Reaffirme de nouveau son opposition a toute menace ou emploi de la force, 
toute intervention et ingerence, agression, occupation etrangere et toute mesure 
de coercition politique et economique qui porte atteinte a la souverainete, 
l'integrite territoriale 9 l'independance et la securite des Etats ou a leur droit 
de disposer librement de leurs ressources naturelles; 
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5. Invite taus 1es Etats a rejeter tout appui ou encouragement a toute 
forme d'intervention ou d'ingerence dans les affaires interieures ou exterieures 
des Etats pour quelque raison que ce soit et a refuser de reconnaitre toute 
situation creee par la menace ou l'emploi de la force; 

6. Demande e~a1ement a taus les Etats de s'abstenir de tout acte pouvant 
entraver la poursuite du processus de detente internationale, empecher d'eli
miner les foyers de crise et de tension dans diverses regions du monde, 
comprc~ettre l'application de la recommandation de la dixieme session extra
ordinaire de l'Assemblee generale a l'egard des mesures effectives pour faire 
cesser la course aux armements, particulierement la course aux armements 
nucleaires 9 et en faveur du desarmement, et retarder la mise en oeuvre du nouvel 
ordre economique international; 

7. Reaffirme de nouveau la legitimite de la lutte que menent les peuples 
soumis ala domination ou a l'occupation coloniale et etrangere pour parvenir a 
l'autodetermination et a l'independance et demande instamment aux Etats Membres 
d'accroitre leur appui et leur solidarite en faveur de ces peuples et de leurs 
mouvements de liberation nationale et de prendre d'urgence des mesures 
efficaces en vue d'assurer definitivement l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives a l'elimination finale 
du colonialisme, du racisme et de l'apartheid; 

8. Reconnait les progres enregistres dans la lutte des peuples opprimes 
pour leur emancipation et l'elimination du colonialisme, du neo-colonialisme, du 
racisme sous toutes ses formes, de la discrimination raciale, de l'apartheid et 
de la domination et de l'occupation etrangeres; 

9. Reaffirme les dispositions de la Declaration faisant de l'ocean Indien 
une zone de paix 2/ et invite les membres permanents du Conseil de securite et 
1es principaux us~gers maritimes de l'ocean Indien a participer au Comite 
special elargi de l'ocean Indien en vue de preparer la Conference sur 
1'ocean Indien qu1 se tiendra en 1981; 

10. Se felicite de la convocation de la Conference sur 1a securite et la 
cooperation en Europe, qui se tiendra a Madrid en 1980, et exprime l'espoir que 
cette conference aboutira a renforcer encore la securite et la cooperation des 
Etats en Europe dans taus les domaines, y compris la reduction des armements et 
des forces armees et la cessation de la course aux armements tant nucleaires 
que classiques; 

~/Resolution 2832 (XXVI) de l'Assemblee generale. 
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11. Accueille avec satisfaction la recommandation de la sixieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes ]/ tendant a convoquer, 
en 1980, une reunion des pays mediterraneens non alignes et d'autres pays 
mediterraneens participant a la Conference sur la securite et la cooperation 
en Europe en vue d'entreprendre des projets de cooperation communs et de 
preparer la Conference sur la securite et la cooperation en Europe qui se tiendra 
a l'1adrid; 

l2o Se felicite egalement des decisions de la sixieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes visant a transformer la 
Mediterranee en une zone de paix et de cooperation et prie instamment taus les 
Etats de cooperer dans l'application de ces decisions sur la base des principes 
du respect de la souverainete et de l'integrite territoriale de chaque Etat, du 
droit des peuples de prendre leurs propres decisions, de la non-intervention et 
de la non-ingerence dans les affaires interieures et de l'egalite de droits; 

13o Considere que la mise en oeuvre du nouvel ordre economique international, 
en assurant, grace au reglement de problemes economiques internationaux urgents, 
un developpement rapide des pays en developpement, particulierement des pays les 
mains avances, contribuerait a renforcer la paix et la securite internationales 
et a promouvoir la cooperation economique pour le developpement comme importante 
contribution prealable ala coexistence pacifique et active entre les Etats, et 
demande a taus les Etats, particulierement aux Etats developpes, de participer 
activement aux efforts de l'Orr,anisation des Nations Unies ainsi qu'aux nego
ciations mondiales tendant a cette fin: 

14. Prend acte des ranports du Secretaire r,eneral ~/ et, ayant present a 
l'esprit le role important que la Declaration a joue dans la vie internationale 
depuis son adoption, prie le Secretaire general d'etablir, avec l'aide d'un 
groupe d'experts gouvernementaux, un rapport qui sera presente ala 
trente-cinquieme session de l'Assemblee generale sur l'etat de l'application des 
dispositions de la Declaration et les mesures que devrait prendre l'Assemblee en 
vue d'assurer la pleine observation desdites dispositions; 

l5o Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session une question intitulee nReexamen de l'application de la Declaration sur 
le renforcement de la securite internationale''. 

i/ Voir A/34/542, annexeo 

~/ A/34/192 et Addol et 2 et A/34/193 et Add.l et 2o 
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~ROJET DE RESOLUTION III 

Non-intervention dans les affaires interieures des Etats 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 31/91 du 14 decembre 1976, 32/153 du 19 decembre 1977 
et 33/74 du 15 decembre 1978, relatives ala non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats, 

~renant acte des rapports du Secretaire general L/ qui contiennent les vues 
des Etats Ivlembres sur les moyens de mieux faire respecte:>:> le principe de la 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats, 

Reaffirmant qu'une declaration sur la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats contribuerait considerablement a l'elaboration plus poussee 
des principes visant a renforcer, entre les Etats, une cooperation sur une base 
equitable et des relations amicales fondees sur l'egalite souveraine et le respect 
mutuel, 

Constatant qu 'un certain nombre d I Etats Membres ont appuye la redaction d 'une 
telle declaration, 

~renant note du projet de declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention 
et de l'ingerence dans les affaires interieures des Etats ~/, 

Considerant qu'il n'a pas ete possible d'achever les negociations sur ce 
projet a temps pour qu'elle pulsse adopter une telle declaration a sa 
trente-quatrieme session, 

l. Exprime l'espoir que les negociations se poursuivront et seront 
intensifiees en vue de l'adoption, a sa trente-cinquieme session, d'une declaration 
sur l'inadmissibilite de l'intervention et de l'ingerence dans les affaires 
interieures des Etats~ 

2. Decide de creer au debut de sa trente-cinquieme session un Groupe de 
travail special de la ~remiere Commission, a composition non limitee, en vue 
d'elaborer et de mettre definitivement au point le texte de la declaration; 

3. Decide en outre d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question intitulee "Examen de l'application de la 
Declaration sur le renforcement de la securi te internationale ';. 

5/ A/34/192 et Add.l et 2 et A/34/193 et Add.l et 2. 

~/ A/C.l/34/1.56. 


